
1980 C. Entscheidnngen der Schuldbetreibungs-

de surveillance ecarta ce reeours et confirma la salSle du 
2 novembre. Elle fondait son pronunce sur les considerants 
suivants: 

L'indemnite que la loi genevoise du 29 mars 1871 alloue 
aux deputes du Grand Conseil n'est point un salaire, ni un 
traitement proprement dito C' est un jeton de presence, qui 
est du au depute seulement s'il assiste effeetivement a une 
seance et qui est destine a l'indemniser de Ia perte de gain 
resultant pour lui de sa presence au Grand Conseil. Le Iegis
lateur a voulu, au moyen de cette indemnite, permettre au 
citoyen peu fortune d'accepter le mandat de depute. Si l'in
demnite n'est point un salaire elle eompense, tout au moins 
po ur un ouvrier depute, une perte de salaire. Les termes 
generaux dans Iesqueis est conQu l'art. 93 LP. confirment 
cette maniere de voir. Ces termes sont plus generaux encore 
dans le texte allemand (<< Diensteinkommen jeder Art »). 
Enfin, Ia reduction de Ia saisie au cinquieme de l'indemnite 
se justifie si l'on considere l'etat des affaires du debiteur. 

III. - Le creancier poursllivant a repris ses conclusions 
devant le Tribunal federal. Il soutient que l'office a mal inter
prete l'art. 93 LP. en considerant l'indemnite saisie eomme 
un salaire et que, l'eut-il bien interprete, il l'a mal appIique 
en considerant cette indemnite comme indispensable au debi
teut' et a sa famille. 

Dans sa reponse, l'Autorite eantonale de surveillance s'en 
reiere aux considerants de son prononce. 

Stattlant sur ces fltits et considerant en droit : 
1. - En mettant l'indemnite due a un depute au Grand 

Conseil cantonal au benefice de l'insaisissabilite relative 
prevue 3,. l'art. 93 LP., l'autorite genevoise de surveillance 
n'a nulIement rendu une decision contraire a Ia loi federale 
sur la poursuite (art. 19 LP.). En effet, si cette indemlüte 
n'est pas, a proprement parler, un salaire ou un traitement, 
elle peut, en tous eas, Hre comprise dans le terme plus 
general de « autres revenus provenant d'emplois. » Bien que 
le depute ne .. oit pas un fonctionnaire, il remplit des fonc
tions publiques et la remuneration qui lui est allouee de ce 
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chef presente une grande analogie avec celle que tauche le 
titulaire d'un emploi administratif ou jlldiciaire. Dans l'es
pece on peut d'ailleurs considerer que l'indemnite de depute 
remplace pour le debiteur, qui est ouvrier, un salaire qui 
tomberait directement sous le coup de l'art. 93 LP. Le recou
rant s'est du reste borne a contester que l'indemnite de 
depute fitt un salaire et n'a aucunement cherche a etabJir 
qu'elle difi'erat d'une fa<,ion essentielle des revenus enumeres 
a l'art. 93. 

2. - TI n'apparait pas non plus que l'Autorite cantonale 
ait appreeie arbitrairement les circonstances de la cause en 
disant que Ia limitation de la saisie au einquieme de l'indem
nite touchee par le debite ur se justifiait en fait. Selon sa 
jurisprudence eonstante, Ia Chambre des poursuites et des 
faillites doit des lors eonfirmer, sur ce point aus si, la deci
sion du 24 novembre 1897. (Voir arret du 21 janvier 1896, 
Rec. off. 1896, p. 266.) 

Par ces motifs, 

La Chambre des poursuites et des faillites 
prononee: 

Le recours est ecarte. 

270. Arret du 31 decembre 1897, dans la cause Uldry. 

1. - D'un pro ces-verbal de saisie dresse, le 28 mai 1897, 
par l'office de la Sarine, il ressort que, sur requisition de 
N. Uldry, cet office a sabi, au prejudice de Hubert Bulliard, 
represente par E. Blane, notaire, a Fribourg, « l'usufruit du 
» legs de 15000 fr. fait a l'hOpitai par dame veuve Schcenen
» weid. » Le proces-verbal ajoute que Blane a declare eette 
« pretention insaisissable » selon testament du 7 fevrier 
1897. 

II. - Uldry ayant requis par la suite Ia vente de l'objet 
saisi, le prepose lui repondit, en date du 10 septembre 1897, 
qu'iI avait pris eonnaissanee du testament et qu'il deelarait 

HIll - 1897 125 



1982 C. Entscheidungen der Schuldbetreibungs-

les interets revenant a Bulliard insaisissable aux termes de 
l'art. 92, 7°, LP. 

Ur. - Deferant ce prononce, en date du 17 septembre 
1897, a la Commission de surveillance, Uldry conclut a ce 
qu'il fllt dit: que l'objet saisi etait un usufruit et non une 
rente viagere ; que, des lors, ce n'etait pas l'art. 92, 70 LP., 
lequel prevoit l'insaisissabilite des rentes viageres, qui etait 
applicable, mais bien l'art. 93, LP., lequel dispose que les 
usufruits sont saisissables, sous deduction de ce qui est indis
pensable au debiteur et a sa famille. 

A l'appui de ses conclusions, le recourant produisait l'ex
trait ci-apres du testament de dame Schrenenweid : 

« 80 Je donne et legue au charitable Grand Hopital des 
» bourgeois de Fribourg mes deux titres suivants: 

)} a) Obligation hypothecaire du 23 juHlet 1895 not. Blanc, 
» du capital de huit mille francs contre le sieur Zuber. 

» b) Obligation hypothecaire du 16 decembre 1895 not. 
» Blanc, du capital de sept mille francs contre Boniface 
» Stemmer a Fribourg. 

» Si ces deux titres sont rembours es, le capital ou la valeur 
» en reviendra au dit Hopital; mais cette somme de quinze 
» mille francs devra toujours etre placee sous bonne hypo
» tbeque. 

» 9° Je donne et legue a mon petit neveu Hubert Bulliard, 
» qui est en Australie, les revenus de ces quinze mille francs, 
:t pour lui sa vie durant et je stipule cette rente insaisissable 
» et incessible. Ainsi l'Hopital n'aura que la propriete de ces 
» quinze mille francs pendant la vie de mon dit neveu; mais 
» il en aura la detention et l'administration aussitOt apres 
» mon deces. » 

IV. Le Tribunal federal ayant, ensuite de plainte d'Uldry, 
invite, par arret du 2 novembre 1897, l'Autorite fribourgeoise 
de surveillance d'entrer en matiere sur le recours du 17 sep
tembre 1897, cette derniere ecarta les eonclusions du dit 
recours. 

Les motifs de sa decision sont en resume les suivants : 
La theorie du recourant pourrait etre admise si l'on s'ar-
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retait aux dispositions generales du testament portant: «je 
» doune et legue a l'Hopital mes deux titres» ........ « je 
» donne et legue a mon neveu Bulliard les revenus de ces 
» 15000 francs, » et si Fon considerait seulement le fait que 
le montant du revenu n'est pas fixe, qu'il peut donc varier 
suivant le taux de l'iilteret et que Ia liberalite de la testatriee 
ne constitue, des 10rs, pas la rente viagere dont les arrerages 
sont determimSs et non sujets a reduction. Mais il ressort du 
contexte du testamen t que la testatriee a bien enten du 
constituer une rente viagere sur la tete de son neveu. En 
effet, les mots: «pour lui sa vie durant et je stipule cette 
» rente insaisissable et ineessible » reveIent suffisamment la 
volonte de la testatriee. O'est une rente viagere qu'elle a 
entendu creer et elle l'a voulue insaisissab1e. EIlEt accentue 
eneore son intention en disant: « l'Hopital n'aura que la pro
» priete de ces 15 000 francs pendant la vie de mon dit 
1> neveu, mais il en aura Ia detention et l'administration aus
» sitot apres mon deces. » Elle veut done que l'Hopital soit 
non seulement mis en possession de ces titres, mais encore 
qu'il 1es administre, c'est-a-dire qu'il en pergoive les interets 
et remette eeux-ci a Bulliard. Ce dernier n'est, des 10rs, pas 
usufruitier puisqu'il ne detient pas et n'administre pas. On 
peut ajouter que la testatrice a aussi voulu repousser toute 
idee d'usufruit en faisant inserer cette clause : 

« Si ces deux titres sont rembourses, le eapital ou 1a va
:» leur en reviendra au dit Hopital, mais cette somme de 
» 15000 francs devra toujours etre placee sous bonne hypo
» theque. » La testatriee a indique ainsi a l'HöpitaI le mode 
de reemploi des capitaux rembourses, de fagon a ce que la 
rente soit toujours de 1a meme somme. En consequence, il 
faut deeider que Ia liberalite faite par dame Schrenenweid a 
son neveu Bulliard revet les earacteres d'une rente viagere 
stipulee insaisissable dans le sens de l'art. 521 du CO. et 
de l'art. 2007 du Code dvil fribourgeois et rentre sous le 
chiffre 7 de l'art. 92 LP. C'est done a bon droit que l'offiee 
des poursuites de 1a Sarine s'est refuse a executer la requi
sition de N. Uldry. 



1984 C. Entscheidungen der Schuldbetreibungs-

V. - C'est contre cette decision qu'Uldry a recouru au 
Tribunal federal, en reprenant ses precedentes conclusions. 

Son argumentation peut se resumer comme suit : 
TI ne resulte d'aucune disposition du Code civil fribourgeois 

que l'usufruit puisse etre stipule insaisissable. La rente via
gere, au contraire, peut etre soustraite a la saisie (art. 2007 
C. civ. fribourgeois; art. 521 CO. et 92, 7°, LP.). Si veuve 
Schrenenweid entendait rendre insaisissable le legs qu'elle 
faisait a Bulliard, elle aurait du donner les deux creances en 
pleine propriete et jouissance a I'Hopitai et imposer,d'autre 
part, a ce dernier l'obligation de servir a Bulliard une rente 
sa vie durant. Les mots « pour lui sa vie durant et je stipule 
» cette rente insaisissable et incessible » ne revelent pas~ 
comme Ie pretend la Commission de surveiUance, la volont6 
de Ia testatrice de constituer une rente viagere. En effet, 
l'usufruit peut parfaitement etre constitue pour Ia dUfl~e de 
la vie de l'ayant droit et il rest meme dans la regle pour 
cette duree. Quant a l'insaisissabilite, dame Schrenenweid ne 
pouvait pas Ia stipuler puisqu'elle ne Ieguait pas a Bulliard 
une rente, mais seulement des fruits civils, soit les interets 
de deux titres. Apres avoir per(ju ces interets, l'Hopitai doit 
les rendre a Bulliard. Si ces deux creances se perdaient, 
Bulliard ne percevrait plus ni fruits civils, ni revenus, ni in
terets. 01' s'il etait reellement au benefice d'une rente, l'Ho
pital ne devrait pas moins continuer ä Ia lui servil', en cas 
de perte du capita1. C'est precisement parce que I'Höpitai a 
seulement Ia proprieM des 15000 fr. qu'il s'agit d'un veri
table usufruit. S'i! y avait rente viagere, I'Höpital aurait non 
seulement Ia propriete, mais encore la jouissance de Ia chose 
Ieguee, acharge de payer a Bulliard une redevance pe rio
dique. 01' l'H6pitai ne doit rien a Bulliard. Les interets que 
celui-ci pert;oit Iui sont dus par les debiteurs des deux 
creances. Cela est si vrai qu'il ne pourra les reclamer a 
l'Hopital que si ce dernier les a reQus ponr lui. -TI est par
faitement conforme a Ia nature de l'usufruit que l'H6pitai ait 
Ia detention et l'administration des 15 000 fr. - La loi 
n'admet, en effet, l'usufruitier a etre detenteur des valeurs 

und Konkurskammer. No 270. 1985 

dont il a la jouissance qu'a condition qu'il fournisse surete. 
Dame Schrenenweid ne pouvait confier ses valeurs a un pro
digue et a un insolvable. TI etait rationnel qu'elle les confiat 
a l'H6pital. Enfin, s'il s'agissait d'une rente viagere, la tes
tatrice n'eut pas stipuIe qu'au cas OU les titres seraient rem
bonrses, la somme de 15000 fr. devrait toujonrs etre placee 
en bonne hypotheque. Cette stipulation ne s'explique que par 
le desir de dame Schrenenweid de garantir les interets reve
nant a l'usufruitier. Une teIle precaution eilt et6 inutile si la 
testatrice avait effectivement Iegue les 15 000 fr. a l'H6pital, 
acharge de servil' une rente a Bulliard. Il resulte de ces con
siderations que la Conmlission de surveillance a confondu 
deuK institutions completement differentes. 

VI. - Dans sa reponse, Blanc a conclu au rejet.du recours. 
TI est oiseux de rechercher dans la loi, dit-il, le caractere 

du legs fait a Bulliard, puisque la testatrice a dit expresse
ment qu'elle donnait a ce legs le caractere d'une rente insai
sissable et incessible. La seule question qui se pose est celle 
de savoir si dame Schrenenweid pouvait faire une pareille 
stipulation. Cette question doit etre resolue affirmativement. 
La dite stipulation n'est en effet pas contraire aux lois et aux 
mreurs (art. 752 C. civ. fribourgeois) et la loi ne defend nulle 
part de stipuler insaisissable un usufruit. C'est de propos 
delibere que dame Schrenenweid n'a pas simplement Iegue les 
deux titres a I'H6pital en lui imposant le service d'une rente. 
Elle n'a pas voulu que l'HopitaI, ainsi expose a devoir payer 
une rente meme apres Ia perte du capitaI, put hesiter a 
accepter le Iegs. Vu les fluctuations dans le taux de l'interet, 
elle n'a pas voulu non plus determiner le revenu d'une ma
niere fixe. Elle a donne Ia detention et l'administration a 
l'Hopital, parce que celui-ci etait interesse a Ia conservation 
du capital. 

Statuant sur ces (aits et considerant en droit : 
1. - C'est a tort que, dans sa reponse, l'opposant au 

recours dit qu'il serait oiseux de rechercher si Ia liberalite 
stipuIee en faveur de Bulliard est une rente ou un usufruit. 

La question a trancher est, au contraire, precisement celle 
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de savoir si, comme le pretend le recourant, Bulliard est, au 
point de vue juridique et independamment des termes em
ployes par la testatrice, plutot usufruitier des obligations 
leguees a l'Hopital des bourgeois de Fribourg que creanciel' 
d'uIie rente viagere due par Ie dit Hopital. 

2. - Or iln'apparait nullement que Ie recourant ait reussi 
a etablir que Bulliard est beneficiaire plutot d'un usufruit que 
d'une rente viagere. 

En Ieguant une creance acharge pour Ie legataire de servil' 
une rente viagere a un tiers, Ie testateur peut, en effet, sans 
changer Ia nature de la rente, stipuler Ie taux de cette der
niere egal au taux de l'interet de Ia creance. Par une teIle 
stipulation, i1 ne confere pas necessairement au beneficiaire 
des dits revenus un droit reel sur la creance leguee. La 
nature des arrerages n' est pas changee par le fait que leur 
taux est soumis ades fluctuations. En realite les fluctuations 
qui pourront se produire durant Ia vie du credi-rentier ne 
seront d'ailIeurs pas considerables. TI n'y ades 10rs pas lieu 
d'attacher, dans l'espece, une importance decisive au fait que 
la testatrice a lais se a Bulliard les revenus des deux obliga
tions leguees a I'Hopitai et a dit en consequence que l'Ho
pital n'aurait, durant la vie de Bulliard, que la nue propriete 
des dites obligations. Bulliard peut etre considere comme 
credi-rentier bien qu'il ne touche, en fait, que des interets, 
et l'Hopitai peut etre considere comme debi-rentier bien qu'il 
ne soit designe par Ia testatrice que comme nn proprietaire. 
D'ailleurs I'Höpitai n'est pas purement et simplement na 
proprietaire des dites obligations, puisque, aux termes memes 
du testament, il a, depuis Ie deces de Ia testatrice, Ia deten
tion et l'administration de ces valeurs. 

Aucun principe ne s'oppose non plus ace qu'un testateur, 
en legnant une obligation hypotMcaire a charge par Ie lega
taire de payer une rente viagere a des tiers, ne stipnle que 
la rente cessera d'etre due en cas de perte des obligations. 
Si donc, dans l'espece, Ia testatrice a mis implicitement les 
risques de Ia perte de l'obligation a la charge de Bulliard, 
elle n'a pas, par la, fait necessairement de ce dernier un 
usufruitier plutot qn'un credi-rentier. 
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Enfin, Ia disposition selon laquelle, en cas de rembourse
ment des titres, Ieur valeur devrait « toujours etre placee 
» sous bonne hypotheque» se con(joit aussi bien dans le legs 
acharge de rente viagere que dans le Iegs acharge d'usufruit. 
Le recourant affirme du reste a toft que cette stipulation 
s'explique seulement par Ie desir de dame Schrenenweid « de 
» garantir les interets revenant a l'usufruitier. » En effet, la 
dite stipulation est destinee a valoir meme apres le deces de 
Bulliard et, dans son contexte, elle apparait comme ayant ete 
faite surtout pour sauvegarder les interets de I'Hopitallui
meme. 

3. - Le recourant n'ayant en consequence nullement 
reussi a etablir que les revenus legues a Bulliard n'eussent 
pas le caractere d'une rente viagere, i1 y a lieu de confirmer 
le pron.once par lequel l'office a declare les dits revenus ins ai
sissables selon l'art. 92, 7°, LP. 

Par ces motifs, 
La Chambre des poursuites et des faillites 

prononce: 
Le recours est ecarte. 


